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RECEVABILTE DU DOSSIER DE
SURENDETTEMENT

Par sonia86, le 05/10/2010 à 23:36

BONJOUR

JE VIENS DE RECEVOIR L ACCORD DE LA BANQUE DE FRANCE RECEVABILITE DU
DOSSIER. JE COMMENCE A PAYER SELON LE TABLEAU OU ATTENDRE LE PLAN
DEFINITIF ? SI UN CREANCIER REFUSE JE CONTINUE QUAND MEME A VERSER DES
PETITES SOMME D ARGENT. COMMENT CA FINIRA ?
MERCI

Par 001, le 06/10/2010 à 10:04

bonjour,
vous devez attendre que le plan soit signé par les parties et le président de la commission de
surendettement pour que celui ci soit applicable.
En attendant vous devez privilegier le paiement du loyer et de vos charges courantes.
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